
FINANCEMENT DE VOS COTISATIONS 

 

Les chèques sport et chèques vacances sont acceptés 

 

La CAF de votre région peut vous fournir une somme de 
cinquante euros, déclinée en 5 pass de dix euros. Elle 
vous permet de financer votre inscription au club. Mais 
soyez prudent: les modalités d'attribution varient d'une 
région à l'autre. 

Afin de payer un stage sportif, des cours ou encore une 
adhésion sportive, vous pouvez bénéficier du Coupon 
Sport, dont le montant peut être de 10€, 15€ ou 20€. 

https://www.agence-france-electricite.fr/erdf/

